
– Statuts de l’association –

WILD 

Faits à Rennes le 28.11.2022



ARTICLE 1 – NOM : 

Il est fondé entre les adhérent.e.s aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le 
décret du 16 août 1901, ayant pour nom  “Wild Bretagne”. 

ARTICLE 2 – L’OBJET : 

Le but de l’association est de protéger, de sauvegarder et de créer des espaces sauvages tout en 
sensibilisant à la protection de la nature et du vivant par l’art. 

ARTICLE 3 – LE SIÈGE SOCIAL : 

Le siège social est fixé au 12, La ville audren 22800 Lanfains. Il pourra être transféré par simple décision 
des membres du Conseil d’administration de l’association. 

ARTICLE 4: LA DURÉE : 

L’association a vocation à être à durée illimitée. 

ARTICLE 5 – LA COMPOSITION : 

L’association se compose: 

• des membres adhérent.e.s: membres à jour de leur bulletin d’adhésion et ayant adhéré.e.s à la charte.
Iels ont le droit de vote à l'Assemblée Générale.

• des membres bienfaiteur.ice.s: membres ayant fait un don ou un don régulier à l’association. C’est un
statut honorifique.

• des membres investi.e.s: membres ayant été désigné.e.s comme tel.le.s par les membres du CA pour
une mission définie avant la désignation. Ces membres ont la capacité de prendre des décisions au
nom de l’association dans le cadre de leur mission.



 

 

 
 

• des membres du Conseil d’administration: leur rôle est défini à l’article 11. 

Un.e membre à la possibilité d’avoir plusieurs qualités.  

 

ARTICLE 6 – LES ADMISSIONS : 

  

Pour faire partie de l’association, il faut adhérer aux présents statuts et à la charte. 

  

ARTICLE 7 – LES RADIATIONS : 

  

La qualité de membre se perd par : 

• la démission, 

• le décès, 

• La radiation prononcée par le CA pour infraction aux présents statuts, à la charte ou pour tout autre motif 
portant préjudice aux intérêts moraux et matériels de l'association. L'intéressé.e aura été au préalable 
invité.e à un passage en médiation et/ou à une discussion avec un.e membre du CA et/ou une formation. 

Si aucun de ses recours n'aboutit, l'intéressé.e devra se présenter devant le CA pour fournir des 
explications sur les faits qui lui sont reprochés. 

  

  

  

ARTICLE 8 – LES RESSOURCES : 

  

Les ressources de l’association se composent : des récoltes de fonds des évènements artistiques, des cotisations 
volontaires, de subventions éventuelles, de recettes provenant de la vente de produits, de services ou de 
prestations fournies par l'association, de dons manuels ou réguliers et de toute autre ressource qui ne soit pas 
contraire à la charte. 

  

ARTICLE 9 – L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE : 

  

L'Assemblée Générale Ordinaire réunit tous.te.s les membres de l'association ayant rempli leur bulletin 
d’adhésion au moins une fois par an. 



 

 

Une convocation comportant l'ordre du jour est envoyée aux adhérent.e.s au moins 2 semaines avant la 
date fixée. Les membres peuvent proposer des sujets supplémentaires qui seront abordés lors de 
l'assemblée. 

Certain.e.s membres du CA animent l'assemblée et exposent la situation morale de l'association ainsi que 
les projets réalisés et ceux à venir. L’AG décide des grandes orientations de l’association et élisent les 
membres du CA. Les comptes sont exposés et l'ensemble du bilan est soumis à l'approbation de 
l'assemblée. Les membres du CA rédigent un compte rendu de l’AG et l’envoient à tous ses membres. 

Lors de l'assemblée générale, les questions soumises à l'ordre du jour, seront traitées en priorités. 

Les décisions de l'Assemblée sont prises selon le mode de consentement, puis à défaut le mode de 

consensus, puis à défaut aux deux tiers des voix des membres présent.e.s. 

Toute personne intéressée par l’association peut participer à l’AG mais ne pourra pas voter les décisions. 

  

 

  

ARTICLE 10 – L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE : 

  

Si besoin est, ou à la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le CA peut convoquer une 
Assemblée Générale Extraordinaire. Les conditions de convocation sont identiques à celles de 
l'Assemblée Générale Ordinaire. L'ordre du jour est: la modification des statuts ou de la charte ou la 
dissolution de l’association. 

Les délibérations de l'Assemblée sont prises selon le mode de consentement, puis à défaut le mode 

de consensus, puis à défaut aux deux tiers des voix des membres présents. 

Toute personne intéressé.e par l’association peut participer à l’AGE mais ne pourra pas voter les décisions. 

 

ARTICLE 11 – LE CONSEIL D’ADMINISTRATION : 

  

L'association est dirigée par un Conseil d'Administration composé de 3 membres au minimum et de 
11  membres au maximum, élu.e.s nominativement pour 1 an par l'Assemblée Générale. Les membres sont 
rééligibles. En cas de vacance de poste, le Conseil d’Administration peut au choix : pourvoir provisoirement 
au remplacement de ses membres ou laisser les postes vacants jusqu’à la prochaine Assemblée Générale. Il est 
procédé à leur remplacement définitif à la prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres ainsi 
élu.e.s prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacé.e.s. 

Le Conseil d’Administration se réunit au moins 4 fois par an, à chaque saison, et toutes les fois qu’il est 
convoqué par au moins un quart de ses membres. Les décisions sont prises à l’unanimité des membres du 
CA présent.es. puis à défaut, au consensus. 

Les membres du CA co-gèrent l’association solidairement pour la gestion stratégique, administrative et 
financière. Iels représentent l’association en son sein et à l’extérieur. 

 



 

 

ARTICLE 12 – LA CHARTE : 

  

La charte sera établie par le Conseil d'Administration qui le fait ensuite approuver par l'Assemblée Générale. 

Cette charte est destinée à préciser et à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui 
ont trait à l'administration interne de l’association et ses valeurs morales. 

  

ARTICLE 13 – LA DISSOLUTION : 

  

En cas de dissolution prononcée par l’unanimité du CA ainsi que par deux tiers des membres présent.e.s à 
l'assemblée générale extraordinaire (hormis le CA), un.e ou plusieurs liquidateur.ice.s sont nommé.e.s par 
celle-ci. L’actif s'il y a lieu, est dévolu à une association ayant des buts similaires, conformément à l'article 9 
de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 
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